
 COMMUNE DE PUPILLIN
39600

N° 3 - COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
Séance ordinaire du 24 SEPTEMBRE 2020

Présents     : BEAUPOIL Jean-Luc, MARESCHAL Michelle, PETIT Léo, CRINQUAND Mickaël,
BOUILLET Kevin, MARGUET Bernard, PETIT Damien, CART Odile, THIEVENT Christiane,
LAURENT Eric

Absent excusé     :  PACCARD Joël, a donné pouvoir à MARGUET Bernard

Secrétaire de séance   : CRINQUAND Mickaël

ORDRE DU JOUR :

1) Communauté de Communes : Rapport de la CLECT (Commission d’Évaluation des Charges
Transférées)
2) Formation des élus
3) Suppression et création de poste
4) Étude de devis : ordinateur mairie
5) Affouage 2020/2021
6) Adhésion fondation du Patrimoine
7) Atlas de la Biodiversité
8) Questions diverses

Le compte rendu de la séance précédente est approuvé à l’unanimité par les membres présents.

Monsieur le Maire demande l’autorisation d’ajouter le point suivant à l’ordre du jour : 

8) Association Foncière de Remembrement     : représentant de la commune

Cette demande est acceptée à l’unanimité.

1) Communauté de Communes     : Rapport de la CLECT (Commission 
d’Évaluation des Charges Transférées)

Le Maire présente le rapport N°2 d 'évaluation des transferts 2020 concernant les salles de sport. 



Le conseil municipal, après en avoir délibéré avec 4 voix pour, 3 abstentions et 3 voix contre,
valide l'évaluation des transferts de charges au 1er janvier 2020, telle  que retenue par la
CLECT (Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées) du 11 février 2020. Il
charge le Maire de transmettre un extrait  de la présente délibération au Président de la
Communauté de communes.

2) Formation des élus

Le Maire présente les  nouvelles  règles applicables  au droit  individuel  à  la  formation des élus
locaux et rappelle les obligations des collectivités.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et voté à l'unanimité adopte le principe d'allouer dans
le cadre de la préparation du budget une enveloppe budgétaire annuelle à la formation des élus
municipaux d'un montant égal à 2 % du montant des indemnités des élus.

3) Suppression et création de poste

Suite au départ en retraite de Mme BRENIAUX Dominique, le conseil décide à l'unanimité de
supprimer le poste d'adjoint technique territorial à 1h30 par semaine et de recréer un poste
similaire à 2h par semaine afin que soit effectué le nettoyage des toilettes publiques récemment
installés. 

La  commune  recherche  toujours  un  candidat  pour  ce  poste.   Toutes  les
personnes intéressées peuvent postuler sur simple courrier à déposer dans la
boite aux lettre de la Mairie. 

4) Étude de devis     : ordinateur mairie

La commune avait demandé au SIDEC en fin d'année 2019,  de réaliser  une consultation sous la
forme d’une procédure adaptée en application de l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars
2016 relatif  aux marchés  publics  pour l’acquisition  d'un nouvel  ordinateur.  Le  SIDEC a donc
envoyé un cahier des charges précis à des entreprises locales d'informatique. 
Seules deux entreprises ont répondu à l'appel d'offre. 
Après étude des différents devis, le conseil retient à l'unanimité celui de l'entreprise RVS
informatique de Courlaoux pour un montant de 969 € HT. 
Le matériel sera livré au SIDEC qui fera la configuration et viendra ensuite reprendre les données
de notre ordinateur.

5) Affouage 2020/2021

- Rôle d'affouage
Pour être inscrit au rôle d’affouage, il faut être domicilié dans la commune avant le 1er septembre
de l’année en cours.
Les parcelles concernées par l’affouage 2020 sont  1,2 et 18.
          

- Règlement et tarif :
Le règlement est présenté par le Maire aux conseillers. 
Les garants de la coupe sont : M. CRINQUAND Mickaël, M. PACCARD Joël et M. MAIRE
Pascal.
Les affouagistes devront comme l'an passé, présenter en mairie une attestation d’assurance
«     responsabilité  civile  Chef  de  famille     »  et  informer  leur  assureur  de  leur  activité
d’affouagiste-exploitant. 
Il  est  rappelé  que l'affouage doit  être  fait  par la  personne inscrite  au rôle  qui  est  seule
autorisée à exploiter et qui est responsable des fautes éventuelles lors de l'exploitation. Des
contrôles en forêt sont possibles par la MSA pour travail dissimulé.



Le conseil, après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, approuve le mode de partage par feu
et le rôle d’affouage qui sera affiché. Il approuve le règlement d’affouage et ses annexes. Il
fixe le tarif de l’affouage 2020/2021 à 4,00 € le stère.

La date limite d’inscription en Mairie est fixée au vendredi 16 octobre 2020 à 17h00.

La date du partage est fixée au 17 octobre à 8h30. Toutes les personnes souhaitant prendre
un affouage doivent être présents à ce partage.

Il est rappelé aux affouagistes qu'ils ont l'obligation de contacter le responsable
de la commission bois (M. Mickaël CRINQUAND) pour le cubage avant le 30
avril 2021. 
Le  tarif  sera  doublé  pour  la  totalité  du  lot,  pour  tous  les  affouagistes  qui
n'auront pas terminé avant cette date. 

Le  conseil  municipal  décide  à  l’unanimité  d’accepter  la  délibération  relative  à  l'affouage
2020/2021 proposée par l’ONF.

6) Adhésion fondation du Patrimoine

Le conseil décide avec 9 voix pour et une abstention d'adhérer à Fondation du patrimoine
pour l'année 2020 pour un montant de 55 €. Cette fondation avait participé à hauteur de 
1 000 € pour la réfection du toit de l'église.

7) Atlas de la Biodiversité

La Communauté de Communes propose à ses communes membres  de participer  à un appel à
projets pour la réalisation d'atlas de la biodiversité. 7 atlas sont dores et déjà en cours de réalisation
sur le  territoire.  L'OFB (Organisme Français  de la Biodiversité)  accorde une aide de 80 % du
montant total des dépenses éligibles au projet. La communauté de commune est maître d'ouvrage
de l'opération et propose une convention aux communes. A titre indicatif, la part communale varie
de 750 à 9 000 € pour les communes qui ont déjà choisi d'adhérer à ce dispositif.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et voté à l'unanimité refuse de participer à ce
projet.

8) Association Foncière de Remembrement     : représentant de la commune

Le  conseil  donne  à  l'unanimité  délégation  à  M.  CRINQUAND  Mickaël  pour  représenter  la
Commune au bureau de l'Association Foncière de Remembrement.

9) Questions diverses

Des  devis  seront  demandés  pour  l'achat  d'un  bras  pour  l'élagage  ou  d'un  broyeur
d'accotements.

Le Maire informe les conseillers qu'ils ont été retenus dans les commissions suivantes à la
Communauté de Communes : 
Michelle MARESCHAL : commission finances, ressources humaines, administration générale
Léo  PETIT : commission urbanisme et territoire
Joël PACCARD 
et Bernard MARGUET  : commission travaux et infrastructures
Eric LAURENT : commission enfance et jeunesse
Jean-Luc BEAUPOIL : commission environnement, développement durable
Bernard MARGUET : commission culture et patrimoine



Cueillette des lactaires : 
Comme l'an dernier, la commune ne participera pas à l'organisation de la cueillette des lactaires
mais l'arrêté interdisant la pratique du camping sauvage, du bivouac, des feux de camps diurnes et
nocturnes en forêt communale reste en vigueur. 

Association Sportive et Culturelle de Pupillin : 
Par courrier en date du 7 juillet dernier, le Président de l'ASCP demande le soutien de la nouvelle
équipe municipale pour ses futures manifestations en particulier l'organisation des PLOUSS'ART
en 2021.
Le conseil,  à l'unanimité,  décide de soutenir  cette association et  en collaboration avec la ville
d'Arbois, mettra à disposition les barrières et panneaux de signalisation pour les PLOUSS'ART.
Les arrêtés seront pris en concertation avec l'association pour la fermeture de certaines rues du
village.

Site Internet de la Commune : 
Kevin BOUILLET et Michelle MARESCHAL se portent volontaires pour s'occuper de faire vivre
le site Internet de la commune que vous pouvez consulter à l'adresse suivante : 
pupillin.cc-coeurdujura.fr 
 
Biou 2020 :
Le conseil remercie toutes les personnes qui, malgré les conditions particulières, ont participé
à l'organisation de cette fête.
Un grand merci également à M. LAME Jules et Mme BORNARD Marie-Joseph, pour avoir
prêté leur grange commune pendant des années pour la confection de la grappe. 

Syndicat des Eaux Arbois Poligny salins :
M. CRINQUAND Mickaël, délégué SIE présente le nouveau bureau :
Mme BOUDRY Jeanne, déléguée de la commune d'Arbois a été élue Présidente, M. PACCARD
Joël, 1er vice-président, M. TRONCHET Guy, délégué de la commune de Saint-Cyr Montmalin,
2ème vice-président et M. AUBERT Guy, délégué de la commune de Buvilly, 3ème vice-président.

SICTOM :
M. MARGUET Bernard, suppléant au SICTOM  a participé à la première réunion à Champagnole.
Le  Président,  M.  Guy  SAILLARD  a  été  réélu,  7  vice-présidents  ont  été  nommés  contre  3
auparavant. Le bureau est maintenant constitué de 19 membres. Ceci s'explique par un objectif
important à atteindre avant 2026 : la réduction des déchets qui doit passer de 180 kg par habitant et
par an à 150 kg par habitant et par an.

SIDEC :
Le Maire, délégué SIDEC, a participé à la première réunion. Le président M. BLONDEAU Gilbert
a été réélu. Des devis leur seront demandés pour l'enfouissement des réseaux lors de la réfection
des routes dans le village. 

INFORMATIONS 

L'Agence  Nationale  des  Fréquences  (ANFR) nous  informe que  le  déploiement  de  la  4G peut
s'accompagner  d'interférences  avec  la  TNT.  Pour  remédier  aux  éventuelles  perturbations,  un
mécanisme de recueil de plaintes a été mis en place. Si tel est le cas, vous pouvez vous rendre sur
le site internet www.recevoirlatnt.fr et remplir un formulaire de réclamation. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 45.

Le maire Le secrétaire de séance

Jean-Luc BEAUPOIL Mickaël CRINQUAND
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